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(54) Tête de lame d’échangeur de chaleur entre un premier fluide et un second fluide et échangeur 
de chaleur, notamment pour automobile, comprenant une telle tête de lame

(57) L’invention concerne une tête de lame d’échan-
geur de chaleur entre un premier fluide et un second
fluide, notamment d’échangeur de chaleur pour automo-
bile, ladite tête de lame étant apte à recevoir un tube de
circulation du premier fluide et à être superposée à une
autre tête de lame permettant la circulation du second

fluide. Selon l’invention, la tête de lame comprend un
orifice, de contour ouvert, de circulation du second fluide,
ladite tête de lame étant configurée de sorte que le tube
de circulation du premier fluide soit apte à fermer ledit
orifice de circulation du second fluide lorsqu’il est posi-
tionné sur la tête de lame.



EP 2 463 612 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne une tête de lame d’échan-
geur de chaleur entre un premier fluide et un second
fluide, un ensemble formé par au moins une telle tête de
lame et un tube, un échangeur de chaleur, notamment
pour automobile, comprenant un tel ensemble et une boî-
te collectrice comprenant une telle tête de lame.
[0002] Elle trouvera ses applications, notamment,
dans les échangeurs de chaleur de type liquide/gaz, no-
tamment pour les équipements de climatisation de véhi-
cule automobile.
[0003] Elle concerne plus particulièrement, mais de fa-
çon non limitative, les échangeurs de chaleur pour des
circuits de climatisation mettant en oeuvre un fluide ré-
frigérant, tel que les fluides à base de fréon, le dioxyde
de carbone (CO2) et/ou le fluide connu sous le nom de
1234YF.
[0004] Un tel circuit comprend essentiellement un
compresseur, un condenseur ou refroidisseur de gaz, un
détendeur et un évaporateur. Le condenseur ou refroi-
disseur de gaz est agencé pour condenser et/ou refroidir
un premier fluide réfrigérant par échange thermique avec
un second fluide telle que par exemple l’air ambiant
(échangeur de chaleur du type air/gaz) ou un liquide de
refroidissement, par exemple un mélange antigel d’eau
et de glycol (échangeur de chaleur du type liquide/gaz).
[0005] L’invention concerne plus précisément les
échangeurs de chaleur de type liquide/gaz, également
dénommés "échangeur eau/gaz" ou « Water/Gas
Cooler », équipant de tels circuits.
[0006] Dans ce domaine il a déjà été proposé des
échangeurs de chaleur comprenant une boite collectrice
pour le réfrigérant formée de têtes de lames superposées
les unes sur les autres. Montées avec des tubes de cir-
culation du premier fluide, elles permettent de créer des
canaux de circulation du second fluide entre les tubes.
[0007] La conception des têtes de lame existantes en-
traîne des pertes de charge importantes.
[0008] L’invention a pour but de remédier à ces incon-
vénients en proposant une tête de lame d’échangeur de
chaleur entre un premier fluide et un second fluide, no-
tamment d’échangeur de chaleur pour automobile, ladite
tête de lame étant apte à recevoir un tube de circulation
du premier fluide et à être superposée à une autre tête
de lame permettant la circulation du second fluide. Selon
l’invention, la tête de lame comprend au moins un orifice,
de contour ouvert, de circulation du second fluide, et est
configurée de sorte que le tube de circulation du premier
fluide ferme le contour du ou desdits orifices de circula-
tion du second fluide lorsqu’il est positionné sur la tête
de lame.
[0009] Autrement dit, le positionnement du tube per-
met de créer un ou plusieurs orifices de circulation du
second fluide de contour ou section fermé(e), c’est-à-
dire qu’une partie du tube, en particulier un bord, forme
une partie du contour de l’orifice de circulation du second
fluide. Ceci permet un écoulement du second fluide dans

un orifice de circulation qui présente une section agran-
die, à encombrement donné de la tête de lame. Ceci
permet aussi d’éviter le perçage préalable d’un orifice de
contour fermé dans la tête de lame, facilitant ainsi la fa-
brication de la tête de lame.
[0010] Selon un aspect de la présente invention, la tête
de lame comprend au moins un orifice et/ou évidement
de circulation du premier fluide et est configurée de sorte
que le tube de circulation du premier fluide soit apte à
canaliser le premier et le second fluide de manière dis-
tincte à travers respectivement le ou les orifices et/ou
évidements de circulation du premier fluide et le ou les
orifices de circulation du second fluide. Autrement dit,
l’écoulement du second fluide est canalisé par le tube de
circulation du premier fluide à travers le ou les orifices
de circulation du second fluide indépendamment de
l’écoulement du premier fluide. Ceci permet la circulation
des premier et second fluides par des chemins différents,
tous intégrés à la tête de lame.
[0011] Selon un autre aspect de la présente invention,
la tête de lame comprend une butée apte à autoriser le
positionnement du tube de circulation du premier fluide.
Ceci a pour avantage de limiter la course du tube par
rapport à la tête de lame de sorte que le tube est imbriqué
avec la tête de lame.
[0012] Selon un autre aspect de la présente invention,
une partie de la tête de lame a une forme trapézoïdale
apte à guider le premier fluide entre le tube et le ou les
orifices de circulation du premier fluide. Ceci a pour avan-
tage de permettre la canalisation du premier fluide entre
cet ou ces orifices et le tube étant donné la forme tron-
conique ou en entonnoir des côtés de la section trapé-
zoïdale formée dans la tête de lame. Ceci a aussi pour
avantage d’améliorer l’efficacité de circulation du premier
fluide à la sortie du tube étant donné que le tube peut
s’étendre sur toute la largeur de la grande base de la
section trapézoïdale.
[0013] Selon un autre aspect de la présente invention,
la tête de lame comprend au moins un prolongement
apte à retenir une paroi de l’échangeur de chaleur. Ceci
a pour avantage de permettre le positionnement et/ou le
blocage des parois latérales de l’échangeur de chaleur,
évitant ainsi d’avoir à ajouter une pièce supplémentaire
ou d’avoir à réaliser un accrochage des parois pour as-
surer cette fonction.
[0014] Selon un autre aspect de la présente invention,
la tête de lame comprend au moins un support pour sup-
porter le tube de circulation du premier fluide. Ceci a pour
avantage de favoriser l’imbrication du tube avec la tête
de lame.
[0015] L’invention concerne aussi un ensemble formé
par au moins une tête de lame telle que définie ci-dessus
et un tube de circulation du premier fluide, la tête de lame
recevant ledit tube de circulation du premier fluide.
[0016] Selon un aspect de la présente invention, l’en-
semble peut comprendre un tube et une tête de lame à
chaque extrémité du tube.
[0017] L’invention concerne aussi un échangeur de
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chaleur entre un premier fluide et un second fluide, no-
tamment échangeur de chaleur pour automobile.
[0018] Selon un aspect de l’invention, l’échangeur de
chaleur comprend au moins un ensemble formé d’une
tête de lame et d’un tube tel que défini ci-dessus.
[0019] Selon un autre aspect de la présente invention,
l’échangeur de chaleur comprend de plus deux parois
latérales, un premier couvercle et un second couvercle,
opposé au premier couvercle, formant un boîtier de cir-
culation du second fluide.
[0020] Selon un autre aspect de la présente invention,
l’un des couvercles comprend une bride d’entrée du pre-
mier ou du second fluide dans l’échangeur de chaleur et
une bride de sortie du premier ou du second fluide de
l’échangeur de chaleur. Ceci a pour avantage de faciliter
le raccordement de l’échangeur au circuit.
[0021] L’invention concerne aussi une boite collectrice
d’échangeur de chaleur.
[0022] Selon un aspect de l’invention, la boite collec-
trice comprend un empilement formé au moins en partie
de têtes de lame telles que définies ci-dessus, par exem-
ple en superposant entre deux têtes de lame telles que
définies ci-dessus une ou plusieurs tête(s) de lames, di-
tes complémentaires, c’est à dire permettant la circula-
tion du premier et du second fluide, de façon canalisé et
la circulation du fluide dans l’échangeur, par exemple en
définissant une entretoise ou en accueillant un tube spé-
cifique pour la circulation dudit second fluide.
[0023] On pourra utiliser des têtes de lame pliées iden-
tiques, empilées les unes sur les autres. Il pourra s’agir,
par exemple, des têtes de lame comprenant plusieurs
volets obtenus par pliage sur elle-même d’une feuille de
matière de sorte qu’au moins un premier volet est apte
à recevoir un tube de circulation du premier fluide et qu’au
moins un second volet est apte à définir au moins en
partie une entretoise entre deux tubes de circulation du
premier fluide. Ceci permet notamment de définir la hau-
teur de lame de circulation du second fluide tout en ca-
nalisant le premier et le second fluides de manière dis-
tincte.

La figure 1 décrit en perspective une tête de lame
d’échangeur de chaleur pliée.
La figure 2 décrit en perspective un ensemble formé
d’un tube et de deux têtes de lame d’échangeur de
chaleur selon l’invention.
La figure 3 décrit en perspective une vue partielle-
ment éclatée d’un échangeur de chaleur, selon une
première orientation.
La figure 4 décrit en perspective une vue partielle-
ment éclatée d’un échangeur de chaleur, selon une
orientation opposée à celle de la figure 3.
La figure 5 décrit en perspective un échangeur de
chaleur.

[0024] Comme illustré à la figure 1, l’invention con-
cerne tout d’abord une tête de lame 10 selon l’invention.
Dans cette illustration, la tête de lame est configurée par

pliage et comprend un premier volet 6 et un second volet
8. Ceci n’est en rien limitatif de la portée de la présente
invention car une tête de lame simple, non pliée, pourrait
aussi être utilisée.
[0025] La tête de lame 10 est apte à recevoir un tube
20 de circulation du premier fluide (en référence à la Fi-
gure 2) et à être superposée à une autre tête de lame,
permettant la circulation du second fluide (comme illus-
tré, par exemple, sur les Figures 3, 4 et 5). Par exemple,
la tête de lame 10 peut être superposée à une autre tête
de lame en définissant une entretoise entre les tubes
insérés dans lesdites têtes de lames de façon à obtenir
un espace permettant la circulation du second fluide.
[0026] Selon l’invention, la tête de lame 10, ici plus
précisément son premier volet 6, comprend un ou des
orifices 15, de contour ouvert, de circulation du second
fluide et est configurée de sorte que le tube 20 de circu-
lation du premier fluide soit apte à fermer le contour du
ou desdits orifices 15 de circulation du second fluide lors-
qu’il est positionné sur la tête de lame 10, ici plus préci-
sément au niveau de son premier volet 6.
[0027] Le ou lesdits orifices 15 présentent, par exem-
ple, un contour oblong ouvert à l’une de ses extrémités.
Il pourra s’agir d’un contour présentant à l’opposé de son
extrémité ouverte une extrémité en demi-cercle suivi jus-
qu’à ladite extrémité ouverte d’une partie droite.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, comme décrit à la Figure 1, le premier volet 6 de la
tête de lame 10 comprend deux orifices 15 de part et
d’autres de la tête de lame 10, les contours de ces deux
orifices étant fermées par les bords du tube 20 de circu-
lation du premier fluide lorsqu’il est positionné sur la tête
de lame 10.
[0029] La tête de lame, ici le premier volet 6, comprend
un évidement canalisant le premier fluide sortant ou en-
trant dans le tube 20.
[0030] En particulier dans le cas d’une tête de lame
pliée, la tête de lame 10, ici le second volet 8, pourra
comprendre au moins un orifice 17 de circulation apte à
la circulation du premier fluide. Le tube 20 de circulation
du premier fluide est alors apte à canaliser le premier et
le second fluide de manière distincte à travers respecti-
vement l’orifice 17 de circulation du premier fluide et l’ori-
fice 15 de circulation du second fluide, l’orifice 17 com-
muniquant avec un l’évidement canalisant le premier flui-
de sortant ou entrant dans le tube 20.
[0031] A ce sujet, la tête de lame 10 pourra compren-
dre plusieurs orifices 17, 18 pour la circulation du premier
fluide.
[0032] La tête de lame 10, ici le premier volet 6, peut
comprendre au moins une butée 13 (par exemple un
coin) apte à autoriser le positionnement du tube 20 de
circulation du premier fluide, notamment dans l’axe lon-
gitudinal du tube 20 de circulation du premier fluide.
[0033] Une partie de la tête de lame 10, ici la partie se
trouvant au niveau de l’évidement du premier volet 6, a
une forme trapézoïdale apte à guider le premier fluide
entre le tube 20 et le ou les orifices 17 de circulation du
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premier fluide. La grande base de la section trapézoïdale
correspond à la largeur du tube 20 de manière à ce que
le premier fluide s’écoule sur toute la largeur du tube 20.
Ainsi le premier fluide s’écoulant dans le tube 20 appuyé
sur la butée 13 est canalisé par la section trapézoïdale
de matière en direction des orifices 17, 18. Ceci facilite
la circulation du premier fluide en direction des orifices
17, 18 et permet notamment de limiter les pertes de char-
ges tout en s’assurant que les premier et second fluides
sont canalisés de manière distincte.
[0034] La tête de lame 10 peut comprendre au moins
un prolongement 14 apte à retenir une paroi 38 (en ré-
férence à la Figure 3) d’un échangeur de chaleur 30 (en
référence aux Figures 3 à 5), ledit prolongement 14 étant
ici prévu sur chacun des volets 6, 8.
[0035] En particulier dans le cas d’une tête de lame
pliée, la tête de lame 10 pourra aussi comprendre au
moins un support 11, 12 pour supporter le tube 20 de
circulation du premier fluide. Ceci a pour effet de permet-
tre un support axial et/ou latéral au tube 20 de circulation
du premier fluide. Dans l’exemple illustré, lesdits sup-
ports 11 sont situés au niveau du volet 8 définissant une
entretoise pour soutenir le tube 20 positionné dans le
premier volet 6.
[0036] L’invention concerne aussi un ensemble formé
par au moins une tête de lame 10 d’échangeur de chaleur
30 entre un premier fluide et un second fluide telle que
définie précédemment et un tube 20 de circulation du
premier fluide, la tête de lame 10 recevant ledit tube 20
de circulation du premier fluide. La figure 2 décrit, dans
un mode de réalisation illustratif selon la présente inven-
tion, un ensemble formé par deux têtes de lame 10 et un
tube 20 de circulation du premier fluide, les têtes de lame
10 recevant ledit tube 20 de circulation du premier fluide
à chacune de ses extrémités.
[0037] Comme déjà dit, lorsque l’ensemble d’au moins
une tête de lame 10 telle que définie précédemment et
un tube 20 de circulation du premier fluide est formé, le
tube 20 de circulation du premier fluide ferme le contour
du ou des orifices 15 de la tête de lame 10, ici plus pré-
cisément le contour du ou des orifices 15 de son premier
volet 6. Ceci a notamment pour effet de permettre une
canalisation distincte du premier fluide par l’orifice 17 (ou
les orifices 17, 18) et du second fluide par l’orifice 15.
[0038] Lesdits tubes 10 sont, par exemple, des tubes
plats, c’est-à-dire, présentant deux faces opposées pla-
nes reliés par des bords longitudinaux. Le contour du ou
des orifices 15 fermés par ledit tube est alors fermé par
lesdits bords longitudinaux. Lesdits tubes plats sont, no-
tamment, multi canaux, c’est-à-dire, présentant une plu-
ralité de canaux pour la circulation du premier fluide. Ils
pourront être obtenus par extrusion ou encore par pliage
d’une feuille de matière définissant une enveloppe du
tube à l’intérieur de laquelle un intercalaire est inséré
pour la définition des canaux.
[0039] L’invention concerne aussi une boite collectrice
d’échangeur de chaleur. Une telle boite collectrice com-
prend un empilement formé au moins en partie de têtes

de lame 10 telles que définies précédemment, par exem-
ple en superposant des tête de lame pliées telles qu’il-
lustrées ou en superposant entre deux têtes de lame
telles que définies ci-dessus une ou plusieurs tête(s) de
lames, dites complémentaires, c’est-à-dire permettant le
passage des premier et second fluides canalisés de ma-
nière distincte et permettant la circulation du second flui-
de dans l’échangeur, par exemple en définissant une en-
tretoise ou en accueillant un tube spécifique pour la cir-
culation dudit second fluide.
[0040] Aussi bien dans le cas de têtes de lame simples
que dans le cas de têtes de lame pliées, une ou une
pluralité de têtes de lame complémentaire peuvent être
intercalées entre deux têtes de lames 10 selon l’inven-
tion. Ceci permet notamment d’ajuster la hauteur de l’es-
pace de circulation du second fluide entre deux tubes 20
de circulation du premier fluide. En d’autres termes, si la
hauteur de l’espace de circulation du second fluide entre
deux tubes de circulation du premier fluide nécessite
d’être, par exemple, deux fois plus épais que le tube et
si la tête de lame est simple et d’épaisseur identique à
l’épaisseur d’un tube de circulation du premier fluide,
alors deux têtes de lame complémentaires peuvent être
intercalées entre deux têtes de lame 10 selon l’invention
pour obtenir la hauteur correspondante, c’est-à-dire le
double de l’épaisseur du tube ou de l’épaisseur de la
tête. Ceci a pour effet d’augmenter la section de passage
pour la circulation du second fluide entre deux tubes de
circulation du premier fluide. Dans le cas de têtes de
lame pliées, les têtes de lame pourront comprendre plus
de deux plis dans le même but d’adaptation de hauteur
de la lame de passage du second fluide.
[0041] L’invention concerne aussi un échangeur de
chaleur 30 entre un premier fluide et un second fluide,
notamment d’échangeur de chaleur pour automobile.
[0042] Comme illustré aux figures 3, 4 et 5, l’échan-
geur de chaleur 30 comprend au moins un ensemble tel
que décrit plus haut.
[0043] Pour former un tel échangeur de chaleur, des
ensembles selon l’invention formés de têtes de lames 10
et de tubes 20 de circulation du premier fluide sont em-
pilés les uns sur les autres.
[0044] Il pourra s’agir, comme dans l’exemple illustré,
de tête de lame pliées à deux volets 6, 8 dans laquelle
le premier volet 6 présente, conformément à l’invention,
des orifices 15 de circulation pour le second fluide dont
le contour est fermé par un tube de circulation 20 du
premier fluide et un second volet permettant la circulation
du second fluide dans l’échangeur. Ledit second volet
pourra servir soit à définir une entretoise pour la circula-
tion du second fluide entre deux tubes de circulation du
premier fluide, comme illustré, soit, selon un mode de
réalisation non illustré, à accueillir un tube de circulation
du second fluide. Les contours des orifices 15 de circu-
lation du second volet 8 sont alors ouverts, dans chacun
des cas, pour permettre une circulation du second fluide
entre ceux-ci et l’espace créé entre les deux tubes de
circulation du premier fluide, comme illustré, ou le tube
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de circulation du second fluide, comme dans l’autre
exemple de réalisation.
[0045] Dans le cas de têtes de lame simples, les têtes
de lame selon l’invention pourront présenter un profil tel
que celui du premier volet 6 en étant alternativement su-
perposées avec des têtes lames présentant un profil tel
que celui du second volet 8. Ces dernières pourront servir
soit à définir une entretoise pour la circulation du second
fluide entre deux tubes de circulation du premier fluide,
comme avec le second volet 8 illustré, soit, selon un mo-
de de réalisation non illustré, à accueillir un tube de cir-
culation du second fluide. Les contours des orifices 15
de circulation de ces têtes de lames complémentaires
restent alors ouverts, dans chacun des cas, pour per-
mettre une circulation du second fluide entre ceux-ci et
l’espace créé entre les deux tubes de circulation du pre-
mier fluide, comme avec le second volet 8 illustré, ou le
tube de circulation du second fluide, comme dans l’autre
exemple de réalisation.
[0046] La forme, notamment extérieure, des têtes de
lames 10 permet d’assurer un bon alignement entre les
pièces. La dernière tête de lame 10 peut être obturée par
une tôle découpée au format correspondant.
[0047] Bien sûr, qu’il s’agisse de lames pliées ou non,
d’autres formes aussi bien intérieures qu’extérieures
sont envisageables.
[0048] Comme illustré, l’échangeur de chaleur com-
prend deux parois latérales 38, un premier couvercle 31
ou 36 et un second couvercle opposé au premier cou-
vercle respectivement 36 ou 31. Le couvercle 36 com-
prend une bride 34 (ou tubulure) d’entrée du premier flui-
de dans l’échangeur de chaleur et une bride 34 de sortie
du premier fluide de l’échangeur de chaleur 30. Le cou-
vercle 31 comprend une bride 32 d’entrée du second
fluide dans l’échangeur de chaleur 30 et une bride 32 de
sortie du second fluide de l’échangeur de chaleur 30. En
d’autres termes, le faisceau de tubes peut être fermé aux
extrémités par deux joues ou couvercles 31, 36 dont une
31 est emboutie pour accueillir des brides 32 d’entrée/
sortie du second fluide (par exemple, de l’antigel) et
l’autre est apte à recevoir des brides 34 d’entrée/sortie
du premier fluide (par exemple du réfrigérant). Les deux
autres côtés peuvent être fermés par deux tôles décou-
pées formant des parois 38. L’échangeur de chaleur 30
ainsi obtenu peut être brasé en une seule fois avec les
brides 32, 34.
[0049] Autrement dit, dans une mode de réalisation
préféré de l’invention, un échangeur de chaleur 30
comprend :

- une pluralité d’ensembles formés chacun par un tube
20 et deux têtes de lame 10 pliées (comme décrit
sur la Figure 2) superposées ou empilées les uns
sur les autres ;

- deux parois latérales 38 retenus par les prolonge-
ments 14 des têtes de lame 10 ;

- un couvercle 36 et un couvercle 31 ;
- des brides 34 permettent l’entrée et la sortie du pre-

mier fluide (par exemple gaz réfrigérant) ;
- des brides 32 permettent l’entrée et la sortie du se-

cond fluide (par exemple, eau ou antigel...).

[0050] Ainsi, dans un mode de réalisation préféré de
l’invention, le premier fluide entre dans l’échangeur de
chaleur par l’une des brides 34, circule à l’intérieur des
tubes creux 20 (par exemple des tubes extrudés) et des
orifices 17, 18 des têtes de lames 10 puis ressort par
l’autre bride 34. De même, le second fluide entre dans
la boite collectrice 30 par une bride 32 puis circule entre
chaque paire de tubes 20 via les orifices 15 puis ressort
par l’autre bride 32.
[0051] Dans un mode de réalisation illustratif de l’in-
vention, les brides 32, 34 peuvent être formées dans le
couvercle 31, 36.
[0052] Dans un mode de réalisation illustratif de l’in-
vention, le couvercle 31, 36 peut comprendre un orifice
35 de fixation pour fixer l’échangeur sur un support.
[0053] Dans un mode de réalisation illustratif de l’in-
vention, une tête de lame supplémentaire peut être ajou-
tée à chaque extrémité de boite collectrice entre un cou-
vercle 31, 36 et le dernier tube empilé (comme illustré à
la figure 3), définissant une entretoise entre ledit dernier
tube 20 et le couvercle 31, 36 de façon à obtenir un es-
pace permettant la circulation du second fluide.
[0054] Dans un mode de réalisation illustratif de l’in-
vention, la forme du couvercle peut aussi permettre de
définir une entretoise entre le dernier tube 20 et ledit cou-
vercle de façon à obtenir un espace permettant la circu-
lation du second fluide.
[0055] Selon un exemple d’utilisation, la tête de lame
10 selon l’invention est une tête de lame d’échangeur de
chaleur entre un premier fluide et un second fluide, no-
tamment d’échangeur de chaleur pour automobile.

Revendications

1. Tête de lame d’échangeur de chaleur entre un pre-
mier fluide et un second fluide, notamment d’échan-
geur de chaleur pour automobile, ladite tête de lame
(10) étant apte à recevoir un tube (20) de circulation
du premier fluide et à être superposée à une autre
tête de lame permettant la circulation du second flui-
de, la tête de lame (10) étant caractérisée en ce
qu’elle comprend au moins un orifice (15), de con-
tour ouvert, de circulation du second fluide, ladite
tête de lame étant configurée de sorte que le tube
(20) de circulation du premier fluide ferme le contour
du ou desdits orifices (15) de circulation du second
fluide lorsqu’il est positionné sur la tête de lame (10).

2. Tête de lame selon la revendication 1, ladite tête de
lame (10) comprenant au moins un orifice (17, 18)
et/ou évidement de circulation du premier fluide, la
tête de lame (10) étant configurée de sorte que le
tube (20) de circulation du premier fluide soit apte à
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canaliser le premier et le second fluide de manière
distincte à travers respectivement le ou les orifices
(17, 18) et/ou évidement de circulation du premier
fluide et le ou les orifices (15) de circulation du se-
cond fluide.

3. Tête de lame selon la revendication 2 dans laquelle
une partie de la tête de lame (10) a une forme tra-
pézoïdale apte à guider le premier fluide entre le
tube (20) de circulation du premier fluide et le ou les
orifices (17, 18) de circulation du premier fluide.

4. Tête de lame selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle la tête de lame
(10) comprend une butée (13) apte à autoriser le
positionnement du tube (20) de circulation du pre-
mier fluide.

5. Tête de lame selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle la tête de lame
(10) comprend au moins un prolongement (14) apte
à retenir une paroi (38) de l’échangeur de chaleur.

6. Ensemble formé par au moins une tête de lame (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes et un tube (20) de circulation du premier flui-
de, ladite tête de lame (10) recevant ledit tube (20)
de circulation du premier fluide.

7. Echangeur de chaleur entre un premier fluide et un
second fluide, notamment échangeur de chaleur
pour automobile, ledit échangeur de chaleur (30)
comprenant au moins un ensemble, formé d’une tête
de lame (10) et d’un tube (20) de circulation du pre-
mier fluide, selon la revendication 6.

8. Echangeur de chaleur selon la revendication 7, ledit
échangeur de chaleur (30) comprenant de plus deux
parois latérales (38), un premier couvercle (31) et
un second couvercle (36) opposé au premier cou-
vercle, formant un boîtier de circulation du second
fluide.

9. Echangeur de chaleur selon la revendication 8, dans
lequel l’un des couvercles (31, 36) comprend une
bride (32, 34) d’entrée du premier ou du second flui-
de dans l’échangeur de chaleur (30) et une bride
(32, 34) de sortie du premier ou du second fluide de
l’échangeur de chaleur (30).

10. Boite collectrice d’échangeur de chaleur, ladite boite
collectrice comprenant un empilement formé au
moins en partie de têtes de lame (10) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5.
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